
ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS 

DOUANIERS ET LE COMMERCE 

[té des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

Partie à l'Accord adressant la notification: JAPON 

Organisme responsable: Ministère du commerce extérieur et de l'industrie 

• 
Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Terminaux connectés à des systèmes de télévision par 
câble (SH: 85.29) 

Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Modification des prescriptions 
techniques applicables aux appareils électriques et des modalités d'application 
correspondantes (disponible en japonais, 2 pages) 

Teneur: Il est prévu de fixer la limite pour la tension de sortie aux terminaux 
utilisant les ondes décimétriques connectés à des systèmes de télévision par câble 
à 692,8 R fi V (R = impédance d'adaptation des terminaux), en ohms pour le signal 
vidéo (contre 346,4 R /i V actuellement) 

Ibjectif et justification: Amélioration de la qualité des images des systèmes de 
:élévision par câble connectés à des terminaux utilisant les ondes décimétriques 

Documents pertinents: Le texte de base est la Loi sur le contrôle des matières et 
appareils électriques 
La modification susvisée sera publiée au Journal officiel (KAMPO) après adoption 

Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: mai 1993 

•Date limite pour la présentation des observations: 23 mai 1993 

• Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 
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